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Un nouvel appel à projets a été lancé le 3 décembre dans le cadre du Contrat Urbain
de Cohésion Sociale (CUCS), pour l’année 2010.
Figurant parmi les outils de la Politique de la Ville, le CUCS a été reconduit pour un
an. «Les projets déposés par les associations devront répondre aux besoins des territoi-
res prioritaires, à savoir Centre-ville ancien, Fardeloup-Le Jonquet et Abeille-Maurelle-
Matagots, ainsi que de leurs habitants, explique le maire, Patrick Boré. Ils doivent s’ap-
puyer sur les 6 axes prioritaires définis par l’Etat tout en répondant aux besoins
locaux». Ces orientations ont d’ailleurs été définies dans la convention cadre, signée
pour la période 2006-2009 et reconduite pour une période d’un an, par la Caisse
d’allocations familiales, le Conseil régional, la Communauté urbaine, l’Agence natio-
nale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances, ainsi que la ville de La Ciotat.
Comme cela a été expliqué lors de la réunion du 3 décembre dernier, à laquelle ont par-
ticipé de très nombreuses associations locales et partenaires institutionnels de la com-
mune, les projets sélectionnés devront répondre aux attentes recensées à ce jour, comme
notamment : faciliter l’accès aux soins, rendre la culture accessible au plus grand nom-
bre, améliorer le cadre de vie, favoriser l’accès au logement pour les 18 et 25 ans, lut-
ter contre l’isolement des personnes âgées, prévenir et lutter contre les discriminations
à l’emploi, mieux prévenir les conduites addictives, accompagner la mixité sociale et
l’insertion socio-professionnelle, etc.
Les dossiers de candidature sont à renvoyer au plus tôt à la Direction de la Politique
de la ville de La Ciotat, qui reste à la disposition des associations pour les accompa-
gner dans leurs démarches. L.R.
Les dossiers, téléchargeables sur le site de la ville : www.laciotat.com avec l’appel à projets,
sont à remettre au plus tard le 8 janvier 2010 par courriel à : projet.pdv@mairie-laciotat.fr.
À noter qu’il est impératif de joindre au dossier une note d’engagement pour les projets nécessitant partenariat.
Renseignements : Direction de la Politique de la ville – Tél. 04 42 08 88 04 / 04 42 08 88 91
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Recensement

Combien
sommes-
nous
Sommes-nous plus nombreux ? Plus
vieux ? Y-a-t-il plus de femmes ? Pour
établir ce genre de statistiques, la
population a le devoir de se plier
régulièrement à un comptage pour
aider l’INSEE dans ses recherches. Le
prochain recensement aura lieu du
21 janvier au 27 février. La méthode
de collecte ayant évolué, seule une
partie de la ville sera recensée, soit
environ 8% des logements. Les foyers
ciotadens sélectionnés seront infor-
més par courrier début janvier et
recevront la visite d’un agent recen-
seur à partir du 27 janvier qui leur
remettra un imprimé à remplir.
Renseignements en mairie auprès de
Thierry Mabily – Tél 04 42 08 88 56
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